
  
 
 
  
 
Objet : Programme 2025 des visites résidentielles pour la prévention des 
incendies.  
 
 
Selon le Schéma de Couverture de Risque Incendie de la Municipalité du village de Massueville, 
le service incendie local, soit la Régie Intermunicipale de Protection Incendie Louis-Aimé-
Massue, doit procéder aux 5 ans à un programme de vérification des avertisseurs de fumée pour 
les résidences de la municipalité. Pour 2025, les pompiers passeront durant la période 
estivale/automnale sur la Rue Royale. 
 
 
 
Petit rappel : Vous devez avoir un avertisseur de fumée fonctionnel de moins de 10 ans par étage 
afin de vous conformer au règlement de prévention de la municipalité. 
 
Ceux-ci vous laisseront un accroche porte. Vous devrez faire les vérifications vous-même et 
retourner dans les plus brefs délais l’accroche porte dûment rempli à la caserne (790, rue Saint-
Pierre, Massueville) dans la boîte aux lettres en façade de la caserne ou en apposant un timbre et 
le poster. 
 
 
 
Merci de votre grande collaboration! 
 
 
 
 


